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CLATEX COMITE  DE  LIAISON DES  APPAREILS
DESTINES A ÊTRE  UTILISES

EN  ATMOSPHERES  EXPLOSIBLES

Alain Czyz - INERIS - BP2
60550 VERNEUIL EN HALATTE
Tél: 03 44 55 65 42
Fax: 03 44 55 67 04
Alain.Czyz@ineris.fr

Compte-rendu de la réunion du 15 décembre 2004

1. Ordre du jour
L’ordre du jour qui porte sur les points suivants a été accepté :
• Validation du compte-rendu de la réunion du 18 octobre
• Compte-rendu de la réunion du comité permanent de la directive 94/9/CE du 2/12/2004
• Abrogation de l’arrêté du 31 mars 1980 (MEDD)
• Questions en liaison avec l’arrêté « silos »
• Questions diverses 

2. Validation du compte-rendu de la réunion du 18 octobre 2004
Le compte-rendu de cette réunion va circuler pour approbation et sera ensuite mis sur le site
du CLATEX www.industrie.gouv.fr/sdsi/daec/f3m_daec.htm.

3. Compte-rendu de la réunion du comité permanent
Ce compte-rendu s’appuie sur les notes prises par MM Corti et Czyz. Seul fait foi le compte-
rendu établi par la commission et validé par le comité permanent.
• Garnitures mécaniques tournantes :  le document établi par le groupe de travail prévoit

deux types de garnitures mécaniques: des  garnitures considérées comme composants
ATEX évaluées et marquées comme telles et des garnitures « classiques ». Si ces
dernières sont utilisées sur un produit ATEX elles doivent être évaluées avec le produit.
Le document sera sur le site de la commission après validation

• Marquage des composants : les composants ATEX doivent être marqués selon 1.05 de
l’annexe 2 de la 94/9/CE si la catégorie est bien définie. Si l’utilisation n’est pas connue, il
est reconnu que l’évaluation ne peut pas être faite et dans ce cas le produit ne peut pas
être considéré comme composant ATEX. DE émet des réserves du fait que l’annexe ne
traite pas des composants. (validation puis site web de la commission )

• Machines contenant une ATEX confinée ; Il n’est pas approprié de parler du classement
de zone à l’intérieur de ces équipements mais des conditions de présence d’une ATEX
(que l’on trouve dans la définition des catégories). L’équipement à l’intérieur doit être
conforme à 94/9/CE qu’il soit électrique ou non électrique. Le document sera sur le site
de la commission après validation

• Responsabilité de l’organisme notifié possédant plusieurs catégories : la feuille de
clarification ExNB n° 02/109 P est adoptée et sera publiée. Elle précise que l’ON peut
n’évaluer que la partie dont l’évaluation incombe à l’ON au titre des modules de la
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directive ou évaluer l’ensemble même si une des parties est soumise à auto certification.
L’ON doit préalablement informer le fabricant des différentes possibilités. Le document
sera sur le site de la commission après validation.

• Marquage des assemblages : la proposition allemande définit le marquage de
l’assemblage ainsi que l’emplacement de celui. Le marquage final doit tenir compte des
marquages des éléments constitutifs de l’assemblage et son emplacement doit être
choisi de telle façon afin qu’il n’ai pas d’ambiguïté avec les marquages des éléments ; Le
document sera sur le site de la commission après validation.

• Risques d’inflammation : le CEN TC305 WG2 va modifier la EN13463-1 afin de donner
une méthode d’évaluation des risques pour prendre en compte les appareils simples
(appareils en dehors du champ de l’ATEX.

• Débats sur les marquages CE abusifs, les marquages prêtant à confusion et les
marquages non permis par la directive. Les allemands ne souhaiteraient avoir que le
marquage de la directive (ils sont les seuls).

• Intervention du Président des ExNBs : Les ExNBs contestent la feuille de clarification qui
impose à l’ON d’avertir son client lorsqu’une norme harmonisée ayant servi pour
l’examen CE de type a été amendée. Les Organismes notifiés jugent que c’est de la
responsabilité du fabricant. Plusieurs propositions ont été faites, par exemple limiter la
validité des certificats à 5 ans ou demander à l’ON chargé du SAQ de faire cette veille. (A
suivre)

• Appareils construits par un utilisateur pour son propre usage : malgré la position
allemande qui estime que ce n’est pas la directive 94/9/CE qui s’applique mais la
1999/92/CE, la position de la commission ne change pas, un appareil construit par un
utilisateur pour son propre usage doit être conforme à la 94/9/CE et doit donc être évalué
en tant que tel.

• Les câbles utilisés en ATEX doivent-ils être conformes à la directive 94/9/CE : la réponse
est non, les câbles sont en dehors du champ d’application

• Lignes directrices seconde édition : Un projet reprenant différents commentaires à été
émis, d’autres commentaires sont attendus et le WG chargé de ce document se réunira
en mars 05 pour finaliser les travaux. Le document sera approuvé en juin 2005. La 2nde

édition n’existera qu’en anglais en deux versions, la version pdf de base et une version
html plus vivante sur le site de la commission.

Les documents validés seront sur le site de la commission :
http://europa.eu.int/comm/enterprise/atex/standcomm.htm 

4. Abrogation de l’arrêté du 31 mars 1980 (MEDD)°
L’arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les ICPE et susceptibles de
présenter des risques d'explosion doit être abrogé et pour justifier cette abrogation il faut
démontrer que toutes les exigences prévues dans cet arrêté se retrouvent dans la
réglementation existante.
Le représentant du MEDD a soumis au CLATEX son analyse au CLATEX qui démontre que
toutes les dispositions se retrouvent dans les textes suivants :
• Arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles

d’être exposés à une atmosphère explosive qui définit les zones, le choix des matériels
et les conditions d’utilisation

• Décret n°96-1010 du 19/12/1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés
à être utilisés en atmosphère explosible

En ce qui concerne les matériels électriques et installations les dispositions de l’arrêté du 31
mars 1980 se retrouvent dans 
• Les articles 44 et 43 du décret n°88-1056 du 14/11/1988 : relatif à la protection des

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques,.
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• L’arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d’installation des matériels électriques
dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter et
circulaire DRT n°2003-11 du 6/8/2003. Cet arrêté définit, entre autres, les matériels ainsi
que les canalisations. 

Selon le CLATEX l’arrêté du 31 mars 1980 peut donc être abrogé.

5. Questions relatives à l’arrêté « silos » 
1ère question
QUESTION
ZONES A ATMOSPHERE EXPLOSIVE
Le guide silo propose un classement en zones 20, 21 ou 22 de certains équipements.
Quelle utilisation par l’inspection de ce classement sachant que la définition des zones est
de la responsabilité de l’exploitant (information de l’inspection, outil pour imposer un
classement particulier…) ? 
Quel recours possible par l’inspection en cas de classement délibérément aberrant ? 
Quel crédit accorder aux classements de zones effectués sur des mesures de poussières
réalisées dans le silo même ? Dans un silo dit « équivalent » et appliqués tels que ?
 REPONSE

L’inspection des installations classées n’est pas chargée du contrôle de la mise en œuvre
des textes de transposition de la directive 99/92, qui est du ressort de l’inspection du travail.
Son action relativement aux ATEX poussières dans les silos est définie par l’article 9 de
l’arrêté du 29 mars 2004, et consiste notamment à :
-vérifier que l’exploitant a défini les zones où des atmosphères explosibles sont susceptibles
de se développer ;
-vérifier que ce classement a été fait conformément à une méthodologie précise ;
-vérifier que ces zones sont signalées.

La vérification de la conformité des matériels présents dans chacune des zones
est quant à elle appréciée au regard du rapport annuel de vérification des
installations électriques. Si le classement proposé par l’exploitant semble par
sondage manifestement inadapté à l’inspecteur des installations classées celui-ci
pourra demander à l’exploitant d’argumenter son classement pour la zone en
question et signaler cette situation à l’inspecteur du travail compétent.

Sur ce point, signalons que la FFCAT (Fédération Française des Coopératives Agricoles de
Collecte d’Approvisionnement et de Transformation) mène une réflexion globale qui repose
sur des mesures de concentrations en poussières, mais qui n’a pas à ce jour fait l’objet d’un
rapport argumenté recevable sur ce thème pouvant servir de référence générale en la
matière.

La réglementation ATEX  prévoit le mode dégradé pour le classement de zones et les
équipements, mais ne prend pas en compte les situations de disfonctionnement graves de
l’installation. Le mode dégradé traduit le fait qu’une partie de l’installation est en maintenance
ou en défaut. Par exemple pour un silo, le non-fonctionnement du système d’aspiration
correspond à un fonctionnement dégradé. 

Un guide de bonnes pratiques sur les silos élaboré dans le cadre du groupe de travail
national sur les silos mis en place par le Ministère de l’Ecologie et du Développement
Durable est accessible sur le site de l’INERIS à l’adresse Internet suivante :
www.aida.ineris.fr/guide_silo/index.htm

Un certain nombre de remarques sont formulées sur les mesures de concentration de
poussières et le mode dégradé. Il ressort des débats que de telles mesures peuvent être

http://www.aida.ineris.fr/guide_silo/index.htm
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utiles mais pas suffisantes pour réaliser le classement. Il faudrait également être plus
explicite sur le mode « dégradé »
Mme Accorsi proposera pour la prochaine réunion un texte.

 2 ième question
Il est fait plusieurs fois référence dans l’article 9 aux « réglementations en vigueur », quels
sont exactement les textes concernés ? Leurs modalités concrètes d’applications aux silos
devront être également précisées.

Que doit comporter l’étude technique qui doit être réalisée en cas de présence de relais,
d’antennes d’émission ou de réception collectives sur les toits des silos ?

Les réponses proposées n’entraînent pas de remarques particulières, toutefois il serait utile
d’ajouter des références relatives à la foudre et l’électricité statique (législatives voire
normatives) et préciser le terme « courant vagabonds ».

6. Questions diverses
TEXTES ORPHELINS
Il s’agit des textes relatifs aux usines de traitement de pétrole brut et aux stockages
d’hydrocarbure. La question sera transmise au bureau des risques et un des participants
propose de rédiger un courrier à Mme M.C. Dupuis.

CABLES CONFORMES A NFM 87-202
Ces câbles, bien qu’utilisés en ATEX, ne figurent pas dans la NF C 15-100. Ils figureront
dans un amendement à venir. La commission 15 de l’UTE  a pris la décision suivante :

Page 106, 424.8, commentaires, ajouter le texte suivant en fin du point 4 :
« Dans les conditions AG2 et AG3, les câbles d’instrumentation armés conformes à la
norme NF M 87-202 peuvent être utilisés sous condition qu’ils soient de la catégorie
C2. Dans les conditions AG1, ces câbles peuvent ne pas être armés »..

EVENTS ET ARRETE-FLAMMES
La directive 94/9/CE s’applique à ces éléments, ce sont des dispositifs de protection au sens
de la directive. Au titre de la directive 1999/92/CE les exploitants devront mettre leurs
installations en conformité ATEX d'ici le 30/06/2006?

GUIDES ATEX
La FIM renouvelle sa demande et souhaite recevoir les guides ATEX rédigés par les
diverses professions pour informer ses adhérents. Le représentant du ministère chargé du
travail informe le CLATEX de la parution du guide UTE-NORMELEC sur les emplacements à
risque d’explosion (arrêté du 28 juillet 2003 – décrets et extraits de la NFC 15 –100) 

NOUVELLE COMMISSION ATEX
Le représentant du MINEFI fait part de l’arrêté qui met en place de la nouvelle commission
ATEX. Ce arrêté est disponible sur le site du CLATEX

7. Prochaine réunion
La prochaine réunion du CLATEX se tiendra le 15 février 2005 de 9h30 à 13h,
au MINEFI, Bât Atrium, 5 place des Vins de France, salle 205, 75012 PARIS

Annexe 1 : Fiche ExNB évaluation des matériels de 2 catégories
Annexe 3 : Arrêté du 31 mars 1980
Annexe 2 : Liste des participants
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